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Granulés pour la chloration de l'eau 
 
Utilisation 
Chloryte est rapidement soluble dans l’eau et son 
action désinfectante assure l’élimination de 
toutes bactéries, algues et micro-organismes. 
 
Description du produit 
Granulés d’hypochlorite de calcium avec 
une concentration minimale en chlore actif 
de 70 %. 
 
Avantages 
- Granulés concentrés à dissolution rapide. 
- Ne provoque ni goût, ni odeur désagréable et 
ne teinte pas l’eau. 
- Manipulation aisée. 
- Economique à l’usage. 
- Idéal pour les chlorations chocs. 
- Particulièrement adapté aux eaux douces. 
- Ne contient pas d’acide cyanurique. 
- Produit autorisé par le Conseil Supérieur 
d'Hygiène Publique de France pour le traitement 
des eaux de piscines. 
 
Mode d'emploi 
Ajuster le pH entre 7,0 - 7,4. 
Ne jamais mettre Chloryte directement dans un 
skimmer ou laisser Chloryte en contact prolongé 
avec le revêtement de la piscine s'il s’agit d’un 
liner ou d’une peinture. 
Traitement choc :  
Pour rattraper les eaux vertes ou troubles et 
éliminer les odeurs, utiliser Chloryte. 
A pH 7,0, traiter à raison de 15 g/m3

 d’eau, 
attendre 30 minutes, brosser le fond et les parois 
et mettre la filtration en continu jusqu’à ce que 
l’eau soit redevenue claire. 
Renouveler le traitement après 24h si l’eau est 
fortement dégradée. 
Attendre ensuite que la concentration en chlore 
soit inférieure à 0,5 mg/l pour passer le balai 
aspirateur de fond en évacuant les dépôts 
directement à l’égout sans filtrer. 
Ajouter le produit le soir après la baignade 
directement dans le bassin (en ayant dissous au 
préalable la quantité préconisée dans un seau 
d’eau) ou dans le bac tampon. 
 

 
Traitement continu :  
L’injection du produit peut s’effectuer par 
l’intermédiaire d’une pompe doseuse (dilution 
1,5 à 3 %). Adjonction journalière de 0,5 à 1 
kg de Chloryte pour 100 m3 d’eau. 
Si la piscine est stabilisée à l’acide 
cyanurique, la teneur en chlore disponible ne 
doit pas être inférieure à 2 mg/l. 
Par l’adjonction de Stabichloran, vous 
réduirez la consommation de chlore, en 
particulier dans les piscines de plein-air. 
(Voir FT Stabichloran). 
Le produit peut également être introduit sans 
dissolution préalable  par dosage 
automatique : doseur sec Hypomix. 
 
Agrément 
Ce produit est autorisé pour la désinfection 
des eaux de piscines publiques par le Conseil 
Supérieur d'Hygiène Publique  
de France (agrément n°123). 
 
Consignes de sécurité 
Produit comburant, corrosif et dangereux pour 
l’environnement sous forme concentrée. 
Veuillez vous référer au mode d'emploi et aux 
consignes de sécurité sur l'étiquette. 
Les informations complémentaires relatives à 
la sécurité / dangerosité du produit sont 
mentionnées sur la fiche de données de 
sécurité (FDS).  
(FDS disponible en ligne sur le site Internet : 
www.quickfds.com) 
 
Emballage 
Agréé UN. Equipé d’un système de sécurité. 
 
Le fût, en polyéthylène, peut être gerbé. 
2137151 fût de 25 kg 
 

 


